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Abrégé  

Textes officiels signalés  

Policier municipaux - engage-
ment de servir après titulari-
sation  

Décret n° 2021-1920 du 30 dé-
cembre 2021 pris pour l'applica-
tion de l'article L. 412-57 du code 
des communes relatif à l'engage-
ment de servir des policiers muni-
cipaux  

 

 

 
 

 

Ce décret fixe à compter du 1er janvier 
2022 les modalités de mise en œuvre de 
l'engagement de servir, pendant trois ans 
au maximum à compter de la date de titu-
larisation , qui peut être imposé ai fonc-
tionnaire stagiaire.  

Emplois d'expert de haut ni-
veau et de directeur de pro-
jet des collectivités territo-
riales. 

 

Décret n° 2022-48 du 21 janvier 
2022 relatif aux emplois d'expert 
de haut niveau et de directeur de 
projet des collectivités territo-
riales et de leurs établissements 
publics 

& 

Décret n° 2022-49 du 21 janvier 
2022 portant échelonnement indi-
ciaire des experts de haut niveau 
et des directeurs de projet des col-
lectivités territoriales et de leurs 
établissements publics 

 

 

 

 

 

 

Les collectivités territoriales et les établis-
sements publics locaux de plus de 40.000 
habitants peuvent désormais créer des 
emplois d'expert de haut niveau et de 
directeur de projet. 
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Données sociales. 

 

Arrêté du 10 décembre 2021 
fixant pour la fonction publique 
territoriale la liste des indicateurs 
contenus dans la base de données 
sociales 

 

 

 

Cet arrêté concerne notamment les thé-
matiques du rapport social unique. 
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